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TITRE I 
DISPOSITIONS COMMUNES 

 
Article premier 
(ex-article premier TUE) (1) 
Par le présent traité, les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES instituent entre elles une 
UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommée "Union", à laquelle les États membres attribuent 
des compétences pour atteindre leurs objectifs communs. 
Le présent traité marque une nouvelle étape dans le processus créant une union sans 
cesse plus étroite entre les peuples de l'Europe, dans laquelle les décisions sont prises 
dans le plus grand respect possible du principe d'ouverture et le plus près possible des 
citoyens. 
L'Union est fondée sur le présent traité et sur le traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne (ci-après dénommés "les traités"). Ces deux traités ont la même valeur 
juridique. L'Union se substitue et succède à la Communauté européenne. 
 
Article 2 
L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de 
démocratie, d'égalité, de l'État de droit, ainsi que de respect des droits de l'homme, y 
compris des droits des personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs sont 
communes aux États membres dans une société caractérisée par le pluralisme, la non-
discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité et l'égalité entre les femmes et les 
hommes. 
 
Article 3 
(ex-article 2 TUE) 
1. L'Union a pour but de promouvoir la paix, ses valeurs et le bien-être de ses peuples. 
2. L'Union offre à ses citoyens un espace de liberté, de sécurité et de justice sans frontières 
intérieures, au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes, en liaison avec 
des mesures appropriées en matière de contrôle des frontières extérieures, d'asile, 
d'immigration ainsi que de prévention de la criminalité et de lutte contre ce phénomène. 
3. L'Union établit un marché intérieur. Elle œuvre pour le développement durable de 
l'Europe fondé sur une croissance économique équilibrée et sur la stabilité des prix, une 
économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au 
progrès social, et un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de 
l'environnement. Elle promeut le progrès scientifique et technique. 
Elle combat l'exclusion sociale et les discriminations, et promeut la justice et la protection 
sociales, l'égalité entre les femmes et les hommes, la solidarité entre les générations et la 
protection des droits de l'enfant. 
Elle promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la solidarité entre les États 
membres. 
Elle respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde 
et au développement du patrimoine culturel européen. 
4. L'Union établit une union économique et monétaire dont la monnaie est l'euro. 
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5. Dans ses relations avec le reste du monde, l'Union affirme et promeut ses valeurs et ses 
intérêts et contribue à la protection de ses citoyens. Elle contribue à la paix, à la sécurité, 
au développement durable de la planète, à la solidarité et au respect mutuel entre les 
peuples, au commerce libre et équitable, à l'élimination de la pauvreté et à la protection 
des droits de l'homme,… 
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